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RECAPITULATIF SUR LES  
MENUISERIES "PVC ART ET FENETRES"  

ET  
LE CREDIT D'IMPOT 

 
 
 
Afin de simplifier les réponses que vous pourriez avoir à 
donner à vos clients concernant le "crédit d'impôt" applicable 
sur les menuiseries PVC. 
 
Vous trouverez en page 2 un récapitulatif complet et simple 
des compatibilités. 
 
Attention :  
Ce document est conforme aux textes applicables à ce jour 
 
 
 
 

 



                   Imprimé le 1er juin 2008 

Art & Fenêtres 
Tél :  02 43 62 15 99   - Fax : 02 43 62 15 95 

Zone Industrielle – 72 350 BRULON 

 
Menuiseries PVC 

- Attestation Performances Thermiques –  
- « Crédit Impôt 2008 » 

 
Les menuiseries PVC ART & FENÊTRES permettent sous certaines conditions définies ci-dessous de 
bénéficier du crédit d’impôt sur les matériaux d’isolation thermique des parois vitrées. 
 

Performances minimales requises : 
• Fenêtres ou portes-fenêtres métalliques ≤ Uw <= 1.60 (W /m².K) 
• Volets Isolants montés sur menuiseries     ∆R  >  0.20 (W /m².K) 

 
Performances des menuiseries PVC FPEE :  

(concerne les châssis OF, OB, Soufflets et fixes) 
 
 
Châssis Gammes HERMINE,DIANE et CHÊNE NATUREL:  
 

Les menuiseries  des gammes ci-dessus, bénéficient du label NF CSTBAT et 
Acotherm attestant des performances thermiques et acoustiques suivant les 
vitrages utilisés. Afin de répondre aux critères du crédit d’impôt, le coefficient 
minimal à obtenir est TH10. 
 

  Avec renforcement standard 
Type de Vitrage Intercalaires  Parcloses Classement TH  Coef Uw 

4-16-4 ITR + Gaz (Standard) 16.5 mm (standard) TH10 Uw 1.5 (W/m².K) 
44/2-12-4 ITR + Gaz (Feuilleté) 16.5 mm (standard) TH10 Uw 1.6 (W/m².K) 
8-12-4 ITR + Gaz (Acoustique) 16.5 mm (standard) TH10 Uw 1.6 (W/m².K) 
SP510-14-4 ITR + Gaz 
(retardateur d'effraction) A
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12.5 mm (à doucine) TH10 Uw 1.6 (W/m².K) 

 
 
Châssis Gammes CHÊNE DORÉ, LAQUÉES, et toutes gamme s si RENFORCEMENT INTÉGRAL:  
 

Les menuiseries  des gammes ci-dessus, bénéficient du label NF CSTBAT et 
Acotherm attestant des performances thermiques et acoustiques suivant les 
vitrages utilisés. Afin de répondre aux critères du crédit d’impôt, le coefficient 
minimal à obtenir est TH10. 
 

  Avec renforcement INTEGRAL (dormants et ouvrants)  
Type de Vitrage Intercalaires  Parcloses Classement TH  Coef Uw 

4-16-4 ITR + Gaz (Standard) 16.5 mm (standard) TH10 Uw 1.6 à 1.5 (W/m².K) 
44/2-16-4 ITR + Gaz  
(Feuilleté) 

12.5 mm (à doucine) TH10 Uw 1.6 à 1.5 (W/m².K) 

8-16-4 ITR + Gaz (Acoustique) 12.5 mm (à doucine) TH10 Uw 1.6 à 1.5 (W/m².K) 
SP510-14-4 ITR + Gaz 
(Retardateur d'effraction) 
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12.5 mm (à doucine) TH10 Uw 1.6 à 1.5 (W/m².K) 

 
NOTA : Toutes les menuiseries à frappe définies ci-dessus, équipées d’un coffre de volet roulant 
intégré, intérieur, S762, avec un tablier PVC 8 mm, manœuvre TO ou électrique entrent dans le cadre 
du crédit d’impôt. La performance du tablier est : ∆R = 0.23 (W /m².K). 

 

 


